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REPUBLIQUE D{.J BENIN DECRET N" 98-7 DU 1s JÀNvrER 1998

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE Portant annulation du décret n" 96-87
du 2 awil 1996 portant maintien en
actiüté du Général de Brigade
François KOUYAMI.

LE PRESIDENT DB LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

VU la Loi n" 90-032 du I I décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

VU la Loi n' 81-014 du 10 octobre 1981, portant Statut Général des

personnels militaires des Forces Armées Béninoises et la Loi
n" 88-006 du 26 awil 1988 qui l'a modifiée et complétée ;

VU la Loi n" 86-014 du 26 septembre 1986 portant Code des pensions

ciüles et militaires de retraite ;

VU la proclamation le ler avril 1996 par la Cour Constitutionnelle des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du l8 mars 1996 ;

VU le Décret f 96-128 du 09 awil 1996 portant composition du

Gouvemement;

VU le Décret n'96-86 du 02 awil 1996, portant admission à la retraite du

Général de Brigade François KOUYAMI ;

VU le Décret n' 96-143 du 24 awil 1996 portant suspeûsion du maintien

en actiüté du Général de Brigade François KOUYAMI ;

SUR proposition du Président de la République,

LE Conseil des ministres entendu en sa séance du 3l décembre 1997,
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DECRETE:

Article ler.- Est et demeure nul et de nul effet pour défaut de décret
d'application de l'article 66 nouveau de la loi n" 88-006 du 26 awil 1988
portant Statut Général des personnels militaires, le décret n" 96-87 du 02

awil 1996 portant maintien en actiüté à compter du ler octobre 1995 pour
une durée de deux ans renouvelables, du Général de Brigade François

KOUYAMI.

Par le Président de la RéPublique,

Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,

Fait à Cotonou, le ts .ra ier 1998

Mathieu KEREKOU.-

de Coordination de

des Relations avec
Le Premier Ministre,
l'Action Gouvemem

Ch
eet

les Institutions, Porte-p aro edu mement,

Albert TEVOEDJRE.-
Premier ministre par intérim
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Article 2.- Conformément au décret n' 96-86 du 02 awil 1996,le Général

de Brigade François KOUYAMI, qui a accompli trente (30) ans de service

le 30 septembre 1995, est admis à faire valoir ses droits à la retraite pour

compter du ler octobre 1995.

Article 3.- Le Général de Brigade François KOUYAMI dewa reverser à

-'organisme payeur les traitements salariaux par lui perçus au titre du

décret n" 96-87 du 02 av/rl 1996 portant son maintien en actiüté.

Article 4.- Le ministre délégué auprès du Président de la République

chargé de la Défense nationale et le minisfe des Finances sont chargés,

chacun en ce qui le conceme, de l'application du présent décret qui abroge

toutes dispositions antérieures confiaires, notamment celles du Décret no

96-143 du 24 awil 1996 portant suspension du maintien en activité du

Général de Brigade François KOUYAMI.
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Le Garde des Sceaux, Ministre de

la Justice, de la Législation et des

Droits de l'Homme,

Le Ministre des Finances,

Ismaël TI ERPOS.- o MENSAH.-

égué auprès du PrésidentLe
de ue, chargé de la Défense

Nati

Sévérin ADJO

Ampliations: PR 6 AN 4 CS 2CC2 CES 2 HAAC 2 PM 2 MF 4
MJLDH 4 MDN 4 AUTRES MINISTERES 15 SGG 4 DGBM-D CF-

DGTCP-DGDDI 5 BN-DAN-DLC-3 GCONB-DCCT-INSAE 3 UNB-

FASJEP-ENA 3 BCP-SCM-IGAA 3 Intéressé 1 JO l.-
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